
 

 

 

Décision du Gouvernement en conseil du 5 décembre 2025 concernant le projet 
d’extension de la ligne de tramway entre Place de l’Etoile et le Pôle d’échange CHL. 

 

   

Il est porté à la connaissance du public que le Conseil du Gouvernement réuni en conseil du 
5 décembre 2025, a marqué son accord avec : 

- La réalisation du projet d’extensions de la ligne de tramway entre Place de l’Etoile et 
le Pôle d’échange CHL et a autorisé le maitre d’ouvrage à élaborer les avant-projets 
détaillés du projet tel que prévue par l’article 15 de la loi modifiée du 15 mai 2018 
relative à l’évaluation des incidences sur l’environnement (EIE). 

- La réalisation du projet selon la variante hybride (partiellement en 
surface/partiellement en tranchée couverte) et de confirmer les mesures 
compensatoires et les mesures d’atténuations identifiées dans la procédure 
d’évaluation des incidences sur l’environnement et la conclusion motivée y relative 

L’extension de la ligne de tramway le long de la Route d’Arlon entre la Place de l’Étoile et le 
futur pôle de mobilité CHL sur le territoire de la commune de Strassen a une longueur de 
l’ordre de 2,1 km et elle constitue la première étape de la liaison vers le futur P+R Ouest 
(Boulevard de Merl) et s’inscrit dans la stratégie du Plan national de mobilité 2035, qui vise à 
augmenter de 40 % la capacité des transports publics et à structurer les flux entre la Ville de 
Luxembourg, sa ceinture ouest et les grands équipements comme par exemple le CHL.  

 

 

 

Communiqué par le Département de la Mobilité et des Transports, Ministère de la Mobilité et 
des Travaux Publics 














































































